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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 6 décembre 2001

No de dossier :  115805.2

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet :
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec R-3439-2000

Chère consoeur,

Suite à la décision D-2001-259 rendue le 12 novembre 2001 dans le dossier R-3439-2000, veuillez trouver sous pli l’état de compte des frais encourus par la FCEI.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos plus sincères salutations.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. 
par courriel à Hydro-Québec 


et tous les intervenants 
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